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La Communauté de Communes du Cœur de Chartreuse est heureuse d’annoncer le repositionnement de la 
CHARTREUSE au cœur de son berceau originel et à quelques encablures des moines et de son musée…! 
 
Aboutissement de nombreux mois de travail, la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse se réjouit 
aujourd’hui de la décision prise par les responsables des liqueurs de Chartreuse de choisir son territoire pour 
l’implantation de son nouveau site de production comme le précise son Président, Denis SEJOURNE, «nous 
avons œuvrez ardemment pour proposer à l’entreprise Chartreuse de construire avec nous et sur notre 
territoire, le Grand Avenir de la CHARTREUSE»  
 
Tous les élus de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse et du Massif de Chartreuse accompagnés 
des techniciens ont eu à cœur d’affirmer leur souhait d’entreprendre aux côtés des liqueurs de Chartreuse pour 
assurer un avenir durable pour le territoire de Chartreuse. 
 
«Outre un écrin d’exception empreint de tradition puisque marqué par l’histoire et l’implication des moines, je 
me réjouis que la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, ait su convaincre les responsables des 
liqueurs de Chartreuse d’envisager un développement fiable et phasé de l’ensemble de ses activités au cœur 
de son berceau originel. » 
 
Un lieu idéal pour écrire la suite d’une histoire qui ne fait que commencer  
 
Concrètement, «nous avons proposé, à Entre Deux Guiers, un foncier de 7 ha, appartenant à la Communauté 
de communes, s’articulant autour d’une grange-étable de 600 m² construite au 17ème siècle par les Chartreux. 
Cet unique exemplaire de Grange Cartusienne en parfait état de conservation est une ancienne obédience et 
un lieu d’exploitation agricole de l’ordre religieux. » 
 
Le renforcement de l’économie du plateau de Chartreuse 
 
L’accueil des caves de Chartreuse traduit le renforcement des actions économiques menées sous l’impulsion de 
son Président Denis SEJOURNE et il concrétise la volonté de la collectivité :  

- d’agir sur l’environnement des entreprises pour leur offrir les meilleures conditions de développement 

et de pérennisation ; 

- d’offrir aux entreprises exogènes et endogènes des solutions d’implantations attractives au travers 

d’une offre territoriale performante (sites d’implantation, offres immobilières d’activités, transports et 

déplacements, formations, logements, …) ; 

- de collaborer avec l’ensemble des acteurs du développement économique du territoire (Chambres 

Consulaires, association de chefs d’entreprises, acteurs institutionnels de l’économie et de l’emploi, …) 

afin d’optimiser l’efficacité globale du réseau d’appui au tissu économique. 

 
En dépit de sa position de territoire de  « transit » héritée de sa localisation entre les agglomérations de 
Chambéry et Grenoble, la CC Cœur de Chartreuse présente un dynamisme économique réel.  
 
Du point de vue de l’emploi, la Communauté de communes Cœur de Chartreuse présente la particularité au 
regard des intercommunalités voisines, de la prégnance du secteur industriel. Bien que le tertiaire, suivant la 
tendance générale, soit devenu le secteur d’activité prépondérant avec 70,5% de l’emploi ; l’industrie grâce à 
une action économique renforcée de la part des collectivités conserve une place importante (16,4% de 
l’emploi), notamment sur les domaines traditionnels du bois, de l’agro-alimentaire, du papier ou encore de la 
métallurgie. 
 



 

De surcroit, on soulignera une politique volontariste qui a permis de renverser la tendance d’érosion de 
l’emploi industriel, et de générer l’essor de secteurs encore peu développés jusqu’alors, tel que l’Outdoor, et 
qui sont appelés à devenir de véritables locomotives économiques pour le territoire, ainsi que des facteurs 
différenciateurs car qualitatifs, lorsque les agglomérations voisines génèrent des flux économiques et une 
dynamique certes plus conséquents mais moins identitaires.  
 
Territoire de vie, le territoire de Chartreuse offre aux populations résidant ou travaillant sur le territoire une 
palette complète d’équipements et de services; c’est également un territoire économiquement dynamique 
offrant un potentiel naturel d’expression y compris dans les domaines grand public en lien avec les offres 
touristiques et de loisirs au plan local. 
 
Berceau de l'ordre des pères Chartreux et de leur célèbre liqueur, l'émeraude des Alpes, comme aimait à la 
définir Stendhal a su séduire à nouveau les liqueurs de Chartreuse qui peuvent aujourd’hui envisager 
sereinement leur Grand Avenir… 
 

 
A Entre Deux Guiers, le 16 décembre 2014 

 
 
 

  

CCoonnttaacctt  PPrreessssee  ::  0066  1188  9922  3366  4422  


